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À l'assemblée générale de l'association CCFD - Terre Solidaire 

 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par l'assemblée générale, nous avons effectué 

comptes annuels de l'association CCFD - Terre Solidaire clos le 31 décembre 2025

sont joints au présent rapport.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et 

financière et du patrimoine de l'association à la fin de cet exercice.  
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que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « Responsabilités du 

 » du présent rapport. 

Indépendance 

commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes sur la période du                

. 

 

-dessus, nous attirons votre attention sur le changement de méthode 

comptable concernant la première application des règlements comptables ANC n° 2022-06 et n° 2023-03 décrit 

dans la partie « Principes comptables  

 

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la justification 

de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes auxquelles nous avons 

procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié des principes comptables 

comptes. 

et de la formation de notre opinion exprimée ci-

comptes annuels pris isolément. 

 

vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et règlementaires. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des 

informations données dans le rapport de gestion du conseil d'administration et dans les autres documents sur la 

situation financière et les comptes annuels adressés aux membres. 
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conformément aux règles et 

principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à 

l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de 

fraudes ou résultent d'erreurs. 

de l'association à 

poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires relatives à 

de liquider l'association ou de cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d'administration. 

 

raisonnable correspond à un nive

décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes ne consiste 

pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 

commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En outre : 

 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, que 

celles-

face à ces risques, et recueille des éléments qu

Le risque de non-

ion, la 

falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 
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interne ; 

 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des 

estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans les 

comptes annuels ; 

 

liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité de l'association à 

rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en 

cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une 

certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

 

opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

  

Paris-La Défense, le 2 juin 2026 

Le commissaire aux comptes 

 Deloitte & Associés 

 

/DSS1/ 

 

Estelle EVEN 





LE BILAN





LE COMPTE DE RESULTAT
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1.INFORMATION GENERALE : OBJET SOCIAL,
NATURE ET PERIMETRE DES ACTIVITES,
MOYENS MIS EN ŒUVRE



2.PRINCIPES ET METHODES COMPTABLES

1.1 Principes comptables généraux







1.2 Les immobilisations incorporelles et corporelles



1.3 Les règles d’amortissements



-
-
-
-

1.4 Les titres de participation

1.5 Les actifs et passifs provenant de legs ou donations



-

-

-

-

1.6 Les dons reçus suite au mailing de Noël

1.7 Les soldes bancaires

1.8 Les valeurs mobilières de placement

1.9 Les subventions d’investissement

1.10 Les fonds dédiés



1.11 Les fonds reportés

1.12 Les legs, donations et assurances-vie

1.13 Les projets et cofinancement des projets



1.14 Le secteur fiscalisé et la charge d’impôt

1.15 Les délégations diocésaines

1.16 Rémunération des trois principaux cadres dirigeants salariés

1.17 Indemnités versées aux dirigeants élus

1.18 Frais remboursés aux membres du Bureau associatif



1.19 Les honoraires du commissaire aux comptes

1.20 Les effectifs du CCFD-Terre Solidaire

2 Informations relatives à l’actif

2.1 Immobilisations incorporelles



2.2 Immobilisations corporelles



2.3 Titres de participations

2.4 Créances rattachées à des participations

2.5 Détail des prêts

2.6 Créances sur legs ou donations



2.7 Echéance des créances et détail des autres créances

2.8 Valeurs mobilières de placement et trésorerie







2.9 Charges constatées d’avance

3 Informations relatives au passif

3.1 Fonds propres



3.2 Fonds reportés liés aux legs ou donations

3.3 Fonds dédiés



3.4 Provisions pour risques

3.5 Fournisseurs et comptes rattachés



3.6 Dettes sur legs ou donations

3.7 Détail des dettes fiscales et sociales

3.8 Détail des autres dettes et charges à payer



3.9 Echéance des dettes

3.10Produits constatés d’avance



4 Engagements hors bilan

4.1 Engagements retraite

-

-

-

-

-

5 Informations relatives au compte de
résultat

5.1 Cotisations et ventes de biens et services

5.2 Etat séparé des avantages et des ressources provenant de
l’étranger pour 2025 (version synthétique)





5.3 Détail des autres achats et charges externes

5.4 Legs, donations et assurances-vie



5.5 Le résultat financier

5.6 Le résultat exceptionnel



6 Contributions volontaires en nature

6.1 Valorisation du bénévolat



6.2 Prestations en nature

2025

2025



7 Compte de Résultat par Origine et
Destination (CROD) et Compte d’Emploi
annuel des Ressources collectées
auprès du public (CER)

7.1 Format du CROD et du CER

7.2 Définitions







7.3 Stock initial de générosité du public

7.4 Affectation des ressources issues de la générosité du public
aux emplois



7.5 Compte d’emploi par origine et destination (CROD)



7.6 Compte d’emploi annuel des ressources collectées auprès du
public (CER)



8 Filiales et participations

8.1 Tableau des filiales et participations



8.2 La SIDI (SCA)





9 Evénements post-clôture
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